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ÉTHIQUE MÉDICALE/MEDICAL ETHICS
LE SECRET MÉDICAL FAIT-IL LOI AU LIBAN ?

Adel ABOU-MRAD

INTRODUCTION

L’homme est le seul détenteur de sa vie privée. C’est
un droit qui ne peut lui être dénigré. La loi, la liberté per-
sonnelle et la vie privée riment ensemble. Aucune loi ne
peut restreindre cette liberté ni l’abolir, ni s’immiscer
dans la vie privée des individus. Ce sont des droits uni-
versels, reconnus par toutes les sociétés, les cultures, les
chartes, et les constitutions [1]. Toute loi se doit donc de
les préserver, en vue de protéger le patient.

LE PATIENT ET SON MÉDECIN

La maladie touche à l’intimité de l’individu. Elle affecte
le corps et l’esprit et les assujettit à sa merci. Le patient
devient vulnérable et sensible aux influences extérieures
[1]. De par sa profession, le médecin est dans le secret du
patient. Celui-ci doit pouvoir s’en remettre à lui, en toute
confiance et franchise, sans risquer d’être trahi [2]. Leur
relation est basée sur la notion de confiance absolue q u i
conditionne la prise en charge médicale adéquate. D’où
l’importance du secret médical qui doit être cadré par des
lois précises, ne comportant point d’amb i g u ï t é .

Le secret médical en regard de la loi libanaise
Toute loi a un esprit, qui conditionne sa cohésion. Elle

ne doit pas comporter de contradictions. Et toute jurispru-
dence doit revenir à l’esprit dans lequel la loi a été formu-
lée. Or, au Liban, l’introduction de l’article sept du  Code
de déontologie médicale [3], stipule que « Le secret pro -
fessionnel, imposé au médecin, est d’ordre public... en
tenant compte des exceptions qu’exigent la sécurité
publique, les lois, les ordonnances et les c o n t r a t s » [3]. Le
qualificatif d’ordre public implique que le secret est
impératif, non supplétif. Ce qui veut dire qu’un contrat ne
peut s’opposer à une loi de cet ordre, et que l’exception
des « contrats », ici, est une aberration. Donc rien ne peut
délier le médecin de cette obligation aussi bien juridique,
que spirituelle et morale [4]. De plus, le médecin n’est pas
un agent commercial, ou un protagoniste d’un vulgaire
contrat multipartite. Un contrat entre le patient et un orga-
nisme payeur, quel qu’il soit, n’engage en rien le médecin,
qui n’a d’obligation que vis-à-vis de son patient. 

D’autre part, la nouvelle loi libanaise sur « Les droits
des patients et le consentement éclairé » stipule dans son
article treize que « les renseignements fournis aux tiers
payants, du domaine public et privé, pour permettre le
remboursement des frais médicaux, se limitent aux i n f o r -
mations nécessaires au contrôle de ces frais, conformé -
ment au Code de déontologie médicale » [5]. Là aussi, le
type de renseignements pouvant être partagés n’est point
spécifié. S’agit-il d’une partie ou de la totalité du dossier
médical, ou du dossier administratif ? C’est un article de
loi imprécis faisant référence à une loi comportant une
contradiction, comme démontré précédemment. 

Ces incohérences permettent une interprétation arbi-
traire, abusive des lois, aboutissant à l’abolition du secret
médical. Ce sont les prétextes qu’utilisent les organismes
payeurs pour s’octroyer un droit d’accès au dossier médi-
cal, supposant contrer d’éventuelles pratiques fraudu-
leuses. Mais même si c’est le cas, ce n’est point justifiable. 

NE PAS TRAHIR MAIS RESTER HONNÊTE

Le médecin ne doit pas trahir son patient ; tout en
restant honnête et intègre. Il ne doit pas  « truander » les
tiers payants et les organismes payeurs, en se pliant par
exemple à une demande abusive du patient, et rédiger de
faux rapports médicaux. Il serait, alors, passible de « faux
en écriture et association de malfaiteurs » [7]. Le
médecin, en contrepartie, n’est pas un employé des tiers
payants ; il ne doit pas remplir leurs questionnaires, sauf
à la demande expresse du patient et en le lui remettant en
main propre, jamais par un intermédiaire quel qu’il soit 
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[6-7]. Il est important de préciser, ici, que le médecin n’est
pas seul responsable du secret médical. Celui-ci s’applique
à tous les intervenants dans ce domaine [2].  Les respon-
sabiliser dans ce sens et rétablir la confiance mutuelle sont
des points cruciaux sur lesquels il faudra travailler. 

RÉTABLIR LA CONFIANCE
DANS LE DOMAINE MÉDICAL

Nous sommes tous, médecins, hôpitaux, organismes de
santé et tiers payants au service du patient. Nos profes-
sions dépendent de ce dernier. Il faudra œuvrer ensemble
pour préserver ses intérêts. Les exclusions abusives et le
refus de renouvellement de police d’assurance doivent
être interdits. La communication est l’outil essentiel pour
rétablir la confiance mutuelle. Il faudra développer, en-
semble, une loi équitable, dans le cadre d’une politique
nationale globale, structurant le travail des organismes 
de santé et des tiers payants. Les décrets d’application
doivent être clairs, sans équivoque. Il est impératif de dif-
férencier entre administratif et « médecin-conseil » tra-
vaillant pour un organisme payeur. Il faudra déterminer le
type de renseignement pouvant être divulgué à l’un et à
l’autre. « Le médecin-conseil » est une entité à créer et à
développer dans la pratique libanaise. Celui-ci est tenu au
secret médical vis-à-vis de son administration [2]. Un
accord sur la procédure de contrôle des actes médicaux
permettant leur remboursement doit se faire. Il y a lieu de
définir et de sécuriser les supports permettant l’échange
de l’information pour en garantir le secret. Le respect
absolu du courrier médical doit être imposé, considérant
toute indiscrétion à ce sujet comme un délit. Le médecin
et les hôpitaux sont responsables du dossier médical, dont
l’accès doit être strictement réglementé. En cas de litige,
les moyens de recours doivent être bien définis et les orga-
nismes de références désignés. Le besoin de créer un
cadre légal ne doit pas faire oublier les intérêts de tous
ceux qui travaillent dans le domaine de la santé.

PRÉSERVER LES INTÉRÊTS DES ACTEURS
DU DOMAINE DE LA SANTÉ

Les contingences financières pourraient éventuelle-
ment inciter à des malversations, des déclarations frau-
duleuses ou fausses, ou bien à un gonflement des
dépenses. Il faudra assurer la continuité des organismes
payeurs, et par le même biais contribuer à réduire le
montant des polices d’assurances, en développant
d’autres formes de police comme les assurances loca-
tives obligatoires (incendie et dégât des eaux, etc.), les
assurances « responsabilité civile », etc. De même, l’as-
surance maladie obligatoire doit être instaurée. 

Les hôpitaux, de leur côté, doivent pouvoir améliorer
leurs plateaux techniques afin de ne pas se retrouver à la
merci de leurs créanciers. Les médecins doivent, eux

aussi, être en mesure d’assurer leur existence de manière
honorable. Honorer la facture hospitalière, dans des délais
acceptables, est un corollaire impératif.

Tout cela, sans pour autant réduire nos rapports avec
le patient dans une étroite optique pécuniaire. 

RÉAGIR AVEC HUMANISME

Rappelons-nous « Le médecin n’a pas en face de lui
une machine humaine, il a un être humain » [8]. Ce qui
touche au patient, potentiellement souffrant et ayant re-
cours à nous, médecins, hôpitaux, et tiers payants, doit
inciter à réagir avec humanisme, discrétion et une morale
irréprochable. Cette dernière est la science enseignant les
règles à suivre pour faire le bien et éviter le mal [4].
Divulguer le secret médical peut porter préjudice à notre
patient, donc sa préservation rentre dans l’essentiel de
notre ligne de conduite. 

CONCLUSION

Je rappelle pour conclure les paroles de l’ancien  prési-
dent du Conseil national de l’Ordre des médecins français,
le 8 juillet 1944, qui sont et resteront d’actualité : « ... le
respect du secret professionnel étant la condition néces -
saire de la confiance que les malades portent à leur mé -
decin, il n’est aucune considération administrative qui
puisse nous en dégager » [2]. Donc, en toute circonstance,
et surtout devant les tribunaux, le médecin est tenu res-
ponsable du respect du secret médical [1]. Mais, ce d r o i t
reste mal assimilé et mal compris, même par le patient.
Une campagne informationnelle à l’échelle nationale est
la voie qui pourrait faire en sorte que le secret médical
fasse véritablement loi au Liban. 
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